
Morlanwelz, le 16 octobre 2001.

ASSEMBLEE  DU  CONSEIL  COMMUNAL.-

M

est invité(e) pour la première fois à assister à la réunion du Conseil Communal qui se
tiendra à l'Hôtel Communal, le lundi 29 octobre 2001, à 20 heures.

O R D R E   D U   J O U R .-

1.- Cimetières communaux – Demandes de concessions de terrain ;
2.- Centre Public d’Aide Sociale – Budget de l’exercice 2001 – Modification

budgétaire n° 1 ordinaire – Avis ;
3.- Fabrique d’Eglise Saint-Hilaire – Budget de l’exercice 2001 – Modification

budgétaire n° 1 – Avis ;
4.- Fabrique d’Eglise Saint-Martin – Budget de l’exercice 2001 – Modification

budgétaire n° 2 ordinaire – Avis ;
5.- Fabrique d’Eglise Sainte-Aldegonde – Budget de l’année 2002 – Avis ;
6.- Fabrique d’Eglise Saint-Hilaire – Budget de l’exercice 2002 – Avis ;
7.- Fabrique d’Eglise Saint-Joseph – Budget de l’exercice 2002 – Avis ;
8.- Fabrique d’Eglise Saint-Martin – Budget de l’exercice 2002 – Avis ;
9.- Taxes communales pour l’exercice 2001 – Examen – Décision ;
10.- Etablissement du bilan de départ de la Zone de Police - Transfert de la dette

ayant trait à la fonction police ;
11.- Escompte de subside à contracter auprès de DEXIA Banque S.A. – Examen –

Décision ;
12.- Emprunts communaux – Approbation du cahier spécial des charges et mode

de passation du marché – Décision ;
13.- Acquisition de logiciels informatiques – Décision ;
14.- Travaux d’amélioration et d’entretien des ruelles – Cahier spécial des charges

et devis estimatif – Approbation – Décision ;
15.- Bilan financier, comptes et rapport d’activités de l’A.S.B.L. Maison de la

Laïcité de Morlanwelz pour l’année 2000 – Notification ;
16.- Plan Social Intégré – Rapport d’évaluation – Approbation ;
17.- Plan Social Intégré – Projet et plan financier global de l’année 2002 –

Approbation ;
18.- Règlement communal de police – Modification ;
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./… -2.-

19.- Future A.S.B.L. « Maison de l’Urbanisme de la Communauté Urbaine du Centre » -
Proposition de statuts ;

20.- Accueil extra-scolaire – Projet – Approbation ;
21.- Révision du plan communal d’aménagement n° 1 dit « Sainte-Henriette » en

dérogation au plan de secteur – Adoption provisoire – Retrait de la délibération ;

H U I S   C L O S :


22.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Maintien d’un directeur d’école ;
23.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Maintien d’un directeur d’école ;
24.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Transfert d’un instituteur primaire ;
25.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Transfert d’une institutrice primaire ;
26.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Glissement de 18 périodes de la

rue de Namur vers l’école de l’Allée des Hêtres ;
27.- Personnel enseignant – Démission d’une institutrice maternelle ;
28.- Personnel enseignant – Démission d’une institutrice maternelle ;
29.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice

maternelle, à titre temporaire ;
30.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice

maternelle pour 8 périodes, à titre temporaire, à charge du budget communal ;
31.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice

primaire, à titre temporaire (classe passerelle) ;
32.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice

primaire, à titre temporaire (classe passerelle) ;
33.- Personnel enseignant – Demande de mise en disponibilité pour convenances

personnelles d’une maîtresse spéciale de religion catholique ;
34.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Congé pour prestations réduites

pour convenances personnelles d’une maîtresse de religion catholique –
Rectificatif ;

35.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une maîtresse
spéciale d’éducation physique, à titre temporaire, à charge du budget communal ;

36.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’un maître spécial
d’éducation physique, à titre temporaire, à charge du budget communal pour
8 périodes/semaine ;

37.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’un maître spécial
d’éducation physique, à titre temporaire, pour 14 périodes + 2 périodes sur le
capital - périodes ;

38.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Réaffectation d’une maîtresse
spéciale de morale non confessionnelle, à titre temporaire, à raison de 6 périodes ;

39.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une maîtresse
spéciale de morale non confessionnelle, à titre temporaire, pour 4 périodes ;

40.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’un maître spécial
de religion islamique, à titre temporaire – Retrait ;

41.- Académie Communale de Musique – Fixation des horaires du personnel
enseignant ;
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42.- Académie Communale de Musique – Désignation d’un professeur de cuivres,
à titre temporaire ;

43.- Académie Communale de Musique – Désignation d’un professeur d’ensemble
instrumental, à titre temporaire ;

44.- Académie Communale de Musique – Désignation d’un professeur de clarinette –
saxophone, à titre temporaire ;

45.- Académie Communale de Musique – Désignation d’un professeur de solfège,
à titre temporaire ;

46.- Personnel communal – Réduction des prestations à 4/5e. temps d’une
commissaire de police ;

47.- Personnel communal – Nomination d’un chef de bureau technique, à titre
stagiaire ;

48.- Future A.S.B.L. « Maison de l’Urbanisme de la Communauté Urbaine du
Centre » - Désignation de quatre délégués à l’Assemblée générale ;

49.- Future A.S.B.L. « Maison de l’Urbanisme de la Communauté Urbaine du
Centre » - Désignation d’un candidat effectif et d’un candidat suppléant
au Conseil d’administration ;

50.- A.I.H.M. – Démission et remplacement d’un représentant communal –
Décision ;

51.- I.E.E.C.H. – Démission et remplacement d’un représentant communal –
Décision ;

52.- I.E.H. - Démission et remplacement d’un représentant communal –
Décision ;

53.- Démission et remplacement d’un membre de la Commission communale
n° 4 – Décision.

Le Secrétaire communal, Le Bourgmestre,

        M. BURION. J. FAUCONNIER.


	COMMUNE

